
VOUS RECHERCHEZ UNVOUS RECHERCHEZ UN  
MÉDECIN TRAITANT ?MÉDECIN TRAITANT ?

En cas d’urgence, de symptôme
inquiétant ,ou si votre médecin

traitant est indisponible,
appelez le 15 et expliquer votre

situation.

Le Service d’Accès aux Soins
vous permet de prendre un
RDV avec un médecin du

territoire.

LA CPTS DU VOIRONNAISLA CPTS DU VOIRONNAIS  
VOUSVOUS  
  

ACCOMPAGNEACCOMPAGNE

CONTACTCONTACT

CPTS DU VOIRONNAIS
CAMPUS LA BRUNERIE

180 BOULEVARD DE CHARAVINES
38500 VOIRON

contact@cptsduvoironnais.com

www.cptsduvoironnais.com

Il est essentiel deIl est essentiel de
continuer à vouscontinuer à vous

soignersoigner
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Vous résidez dans l’uneVous résidez dans l’une
de ces communes?de ces communes?

Charnècles, Coublevie, La Buisse, La
Murette, La Sure en Chartreuse,

Moirans, Réaumont, Renage, Rives, St-
Aupre, St-Blaise-du-Buis, St-Cassien,
St-Etienne-de-Crossey, St-Jean-de-

Moirans, St-Nicolas de Macherin,
Tullins, Voiron, Voreppe, Vourey.

vous n’avez pas devous n’avez pas de
médecin traitant?médecin traitant?

La CPTS du Voironnais vous
accompagne dans vos

recherches.

Remplissez dès maintenant le
formulaire de saisine en scannant le QR

Code et envoyez-le nous uniquement
par courrier (adresse au dos de la

brochure).

Vous recevrez un accusé de
réception suite à votre
demande.

Ce dispositif vous mettra sur une liste
d’attente, il ne garantit pas une
réponse immédiate mais permet de
prioriser les demandes auprès des
médecins engagés de notre territoire.

Pour accéder auPour accéder au
formulaireformulaire

Des difficultés avec leDes difficultés avec le
numérique?numérique?

Vous pouvez vous faire aider !

Renseignez-vous auprès de votre
mairie ou de votre CCAS, des
professionnels peuvent vous

accompagner : conseillers numériques,
professionnels de santé, travailleurs

sociaux etc.


